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Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Molsheim 

Membres en fonction : 47 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

 

Séance du 29 Juin 2017 

Sous la présidence de Monsieur Pierre GRANDADAM 

Le Conseil de Communauté s'est réuni le 29 Juin 2017 sur convocation 

Adressée par le Président le 22 juin 2017. 

 

Étaient présents: Madame Alice MOREL, (Vice-présidente). Messieurs Alain FERRY, Marc SCHEER (vice 

présidents).  

 

Mesdames Myriam SCHEIDECKER, Patricia CASNER, Christiane CUNY, Laurence JOST, Christine MORITZ, 

Martine KWIATKOWSKI, Michèle POIROT, Christiane OURY, Geneviève GABRIEL, Sandra GUILMIN, Sabine 

KAEUFLING. Messieurs Guy HAZEMANN,  Marc DELLENBACH, Emile FLUCK, Maurice GUIDAT, Philippe 

REMY, Denis BETSCH, André WOOCK, Laurent LANDAIS, Thierry SIEFFER, Gérard DESAGA Hubert HERRY, 

Laurent BERTRAND, Ervain LOUX, Pierre REYMANN, Paul FISCHER, Alain HUBER. 

 

Avaient donné procuration : Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE (vice président). Messieurs Gérard 

DOUVIER,  Patrick BEIN, Jean-Louis BATT,  Patrick APPIANI, André WOLFF,  Jean VOGEL, Frédéric BIERRY, 

Alain GRISE. 

 

Excusés : Mesdames Marie-Claude PADELLEC-ASLAN, Edwige TOMAZ. Messieurs Régis SIMONI, Pierre 

MATHIOT, Marc GIROLD, Vincent FELDER, Michel AUBRY. 

 

Suppléants : Mesdames Nicole LIGNEL, Claudine BOHY, Andrée PHILBERT, Catherine VINCENT. Messieurs 

Jean-Claude CASNER, Serge GRISLIN, Bernard MARCHAL, Raymond GRANDGEORGE, Jean-Pol HUMBERT, 

Léon KRIEGUER, Yves MATTERN, Jean COURRIER, Patrick WIDLOECHER- LOUX . 

 

Suppléants excusés : Mesdames Véronique SLIPKO, Francine MICHEL. Messieurs Jean-Paul HUMBERT, Nicolas 

BONEL, Jérôme SUBLON. 

 

Assistaient à la réunion : Mesdames Louise LOBJOIS, Anne Catherine OSTERTAG. Messieurs Jean Sébastien 

LAUMOND, Eric MUZIOTTI. 

 

Ordre du Jour 

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 22 mai 2017, 

2) Décisions du Bureau du 12 juin 2017, 

3) Communications, 

4) Interventions de Madame la Principale du Collège Frison Roche et de Monsieur le Proviseur de la Cité 

scolaire Haute Bruche, 

5) Fonds de solidarité : commune de Bellefosse, 

6) Zones de compensation : travaux, suivi écologique, 

7) Equipement Nautique : DSP,  

8) PROVAL : demande de subvention salon commerce artisanat 2017 

9) Voyage d’études en Autriche, 

10) Répartition du Fonds de Péréquation Intercommunale et Communale 2017 

11) Décision Modificative n°2 au Budget Primitif 2017, 

12) Colloque « débattre du paysage » 

13) Gestion du Personnel  

a) Ratio Promus/Promouvables 
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b) RIFSEEP 

14) Stratégie territoriale de développement Touristique et de Positionnement marketing : choix du cabinet 

d’études, demande de subvention LEADER,  

15) Divers. 
 

1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 22 MAI 2017 

 

Le procès verbal de la séance de conseil de communauté du 22 mai 2017 est approuvé, à l’unanimité. 

 
2) DECISIONS DU BUREAU DU 12 JUIN 2017, 

 

PROGRAMME D’INTERET GENERAL RENOV’HABITAT 67 : PROPRIETAIRES OCCUPANTS MAJORES  

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 20 juin 2016, 

 

Le Bureau de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’accorder des subventions d’un montant total de 805.00 € à divers bénéficiaires dans le cadre du PIG 

Rénov’Habitat 67. 

 

Un tableau récapitulatif est annexé à la présente délibération. 

 

AUTORISE le Président à signer les accords de subvention et à liquider les versements au vu du la fiche de calcul 

du paiement de la subvention de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche (établie par SOLIHA / 

PACT). 

 

Les sommes nécessaires aux paiements seront prélevées sur le compte 6557. 

 

OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT – RENOVATION URBAINE (OPAH-RU) 

  : PROPRIETAIRES OCCUPANTS  

 

VU la convention d’OPAH-RU signée le 18 mai 2016, 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du  19 Octobre 

2015, 

 

Le Bureau de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE d’accorder des subventions d’un montant total de 2 420.00 € à divers bénéficiaires dans le cadre de 

l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat : Rénovation Urbaine. 

Un tableau récapitulatif est annexé à la présente délibération. 

 

AUTORISE le Président à signer les accords de subvention et à liquider les versements au vu du la fiche de calcul 

du paiement de la subvention de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche (établie par SOLIHA / 

PACT). 

 

Les sommes nécessaires aux paiements seront prélevées sur le compte 6557. 

 

OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT – RENOVATION URBAINE (OPAH-RU) 

  : VALORISATION DU PATRIMOINE  

 

VU la convention d’OPAH-RU signée le 18 mai 2016,  

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 19 Octobre 

2015, 
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Le Bureau de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité ,  

 

DECIDE d’accorder des subventions d’un montant total de 4 257.40 € à divers bénéficiaires dans le cadre de 

l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat : Rénovation Urbaine. 

Un tableau récapitulatif est annexé à la présente délibération. 

 

AUTORISE le Président à signer les accords de subvention et à liquider les versements au vu du la fiche de calcul 

du paiement de la subvention de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche (établie par SOLIHA / 

PACT). 

 

Les sommes nécessaires aux paiements seront prélevées sur le compte 6557. 

 

ENTRETIEN DES BATIMENTS, 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 05 mai 2014, 

 

Le Bureau de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE de confier à  

 

 L’entreprise Cofintex 6 SA, des travaux de câblage du système d’alarme à l’Office de Tourisme de la Vallée 

de la Bruche à SCHIRMECK pour un montant évalué à 451.73 € HT. 

 L’entreprise GERARD et Fils, des travaux de peinture à l’ESAT à ROTHAU pour un montant évalué à 

400.00 € HT 

 L’entreprise SATD, des travaux de remplacement des panneaux de basket au Hall des Sports de Schirmeck 

pour un montant évalué à 975.00 € HT 

 

AUTORISE le Président à passer commande et à payer les factures correspondantes. 

 

STEINHEIL : ENLEVEMENT DES BOUES : CURAGE DES BOUES DE LA LAGUNE AVENANT 5 MARCHE 

LINGENHELD 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 05 mai 2014, 

 

Le Bureau de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Avenant n° 05 en plus value au Lot unique attribué à l’entreprise LINGENHELD à HAGUENAU, pour des 

travaux en plus  d'un montant de 15 387.79 € HT.  

 

Le montant total de rémunération est donc de 391 187.79 € HT. 

 

La somme nécessaire au paiement de ces travaux sera prélevée sur le programme " Steinheil ". 

 

FERME DU BAMBOIS : AVENANT 2 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE, 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 21 septembre 

2015, 

 

Le Bureau de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

AUTORISE le Président à passer et à signer l’avenant n°2 au contrat de maîtrise d’œuvre passé avec Madame 

Dorkas ROUSSEL, architecte, , 33 rue principale, 67 190 Heiligenberg suivant les modalités retenues précédemment 

après consultation de maîtrise d’œuvre. 
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Cet avenant s’élève à la somme de 3 800.00 € HT. Le nouveau montant du marché de maîtrise d’œuvre s’élève à la 

somme de 49 800.00 € HT. 

 

FERME DU BAMBOIS : AVENANTS TRAVAUX, 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 21 septembre 

2015, 

 

Le Bureau de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

AUTORISE le Président à passer et à signer les avenants et marchés suivants : 

 

Avenant n°1  en plus value au Lot 5 : Menuiserie extérieure- PVC - attribué à l’entreprise ACTEA à 

WASSELONNE pour un montant HT de 6 357.60 €. 

 

FERME DU BAMBOIS : NEUTRALISATION DE LA CUVE DE FIOUL 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 21 septembre 

2015, 

 

Le Bureau de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

AUTORISE le Président à passer et à signer le devis de neutralisation de la cuve de Fioul de la Ferme du Bambois 

avec Wolff Environnement pour un montant de 2 406.00 € HT. 

 

EQUIPEMENT NAUTIQUE : RACCORDEMENT AU RESEAU GAZ,  

 

CONFORMÉMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 25 janvier 2016, 

 

Le Bureau de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de prendre en charge les frais de branchement Gaz de l’équipement nautique à La Broque,   

 

AUTORISE le Président à signer les devis à intervenir avec Réseau GDS. 

 

AUTORISE le Président à passer commande et à payer les factures correspondantes. 

 

Les sommes nécessaires à la réalisation de ces travaux, évaluées à  6 886.45 € HT seront prélevées sur le programme 

" Equipement nautique à la Broque ". 

 

FONDS D’INTERVENTION ENVIRONNEMENT : COMMUNE DE BLANCHERUPT, 

 

VU les délibérations du Conseil Municipal de la Commune de Blancherupt relatives aux acquisitions foncières 

d’intérêt paysager, 

 

CONFORMEMENT à la délégation qui lui a été donnée par le Conseil de Communauté en date du 05 mai 2014, 

 

Le Bureau de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d'allouer à la Commune de BLANCHERUPT une aide d'un montant de  2 771,84 €. 

 

La somme nécessaire sera prélevée sur le compte 6574 du programme du fonds d'intervention environnement. 
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3) COMMUNICATIONS, 

 

Installation de Madame Sandra Guilmin, Conseillère communautaire d’Urmatt, 

Madame Sandra Guilmin remplace madame Nathalie Calmes Cardoso, démissionnaire. 

 

Notification d’ordonnance sur les comptes 2011 à 2014 de la Communauté de communes de la Vallée de la 

Bruche. 

Monsieur Le Président donne lecture au conseil de communauté de l’ordonnance n°2017-0019 par laquelle le 

Président de la Chambre Régionale des Comptes Grand Est décharge Madame Eléonore Carl-Rodriguez, 

comptable, de sa gestion pour la période comprise entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2014. 

 

Equipement nautique à La Broque 

L’entreprise SAS Allouche, titulaire du lot « revêtement des sols et murs carrelés » pour l’équipement nautique à 

La Broque est en liquidation judiciaire au 16 mai 2017 et aucune poursuite d’activité n’a été prononcée. Le marché 

ne pouvant être poursuivi avec la SAS ALLOUCHE, un nouvel appel d’offres va être lancé. 

 

Point sur l’avancement des chantiers. 

Monsieur le Président fait le point sur l’état d’avancement des chantiers 

 Piscine à La Broque 

 Ferme du Bambois à Plaine 

 Steinheil à La Broque-Rothau, 

 

PROVAL :  

Monsieur Bruno Colin, Glin Design, succède à Monsieur Alain Tritschler, à la présidence de PROVAL,  

 

Présentation de Louise LOBJOIS 

Louise Lobjois est étudiante en Master 2 à Caen « Sciences des Environnements » Elle est en stage pour 6 mois, 

dans nos locaux mais pour le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord qui assure une mission d’étude, à l’échelle 

du Massif Vosgien sur la valorisation agro-écologique des prairies permanentes. Trois étudiants se partagent le 

travail, chacun sur un secteur déterminé. La CcVB est l’interlocuteur pour la zone Inter-parcs. 

 

Contrat de ruralité 

Le contrat de ruralité passé entre l’Etat et les 4 communautés de communes est signé . Une information plus précise 

sera faite ultérieurement. 

 

Vandalisme à la Salle Polyvalente de La Broque :  

Nous avons subi des actes de vandalisme à la Salle Polyvalente de La Broque, trois nuits de suite, pour plus de 

4 000,00 € de dégâts. 
 

4) INTERVENTIONS DE MADAME LA PRINCIPALE DU COLLEGE FRISON ROCHE, 

 

Intervention de Mme Kérampran sur les utilisations de fonds de la CcVB pour les Projets d’Actions Educatives  et 

voyages scolaires au Collège Frison Roche et à la Cité scolaire Haute Bruche . 
 

5) FONDS DE SOLIDARITE : COMMUNE DE BELLEFOSSE, 

 

VU la délibération du Conseil de Communauté en date du 21 mars 2016 relative à la mise en place du fonds de 

solidarité, 

 

VU la demande de la commune de Bellefosse, 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE de retenir au titre des opérations subventionnables pour l’année 2017 : 
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- Travaux d’isolation et peinture à la salle des fêtes par la commune de Bellefosse. Par délibération en date 

du 10 mars 2017, Madame le Maire sollicite une aide de 12 270.16 € sur un montant total de 40 790.32 €. Le 

montant des subventions est évalué à 14 250.00 €. La commune de Bellefosse apporte les 14 270.16 € 

restants. 

- Mise en accessibilité PMR par la commune de Bellefosse. Par délibération en date du 10 mars 2017, 

Madame le Maire sollicite une aide de 7 251.10 € sur un montant total de 20 702.20 €. Le montant des 

subventions est évalué à 6 200.00 €. La commune de Bellefosse apporte les 7 251.10 € restants. 

- Sécurisation des abords de la piscine par la commune de Bellefosse. Par délibération en date du 10 mars 

2017, Madame le Maire sollicite une aide de 7 300.00 € sur un montant total de 19 200.00 €. Le montant des 

subventions est évalué à 4 600.00 €. La commune de Bellefosse apporte les 7 300.00 € restants. 
 

DONNE délégation au Bureau de la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche pour préciser les 

modalités de versement de ces subventions et notamment le montant de la subvention dans la limite des sommes 

indiquées ci-dessus. 

 

AUTORISE Monsieur Pierre GRANDADAM, Président de la Communauté de communes de la Vallée de la 

Bruche, à signer tous documents relatifs au montage et au financement de ces opérations. 

Les sommes nécessaires au paiement seront prélevées sur le compte 204141 « Fonds de solidarité » du Budget 

Primitif 2017. 
 

6) ZONES DE COMPENSATION : TRAVAUX, SUIVI ECOLOGIQUE, 

 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 20 juin 2016 relative aux mesures compensatoires sur la 

zone d’activités de Russ,  

 

Vu l’arrêté Préfectoral, 

 

Le conseil de communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE de confier 

-  les travaux de création de prairies humides au Parc d’Entretien d’Erstein pour un montant évalué à 54 193, 

00 € HT et à l’entreprise Kretz pour un montant évalué à 2 595,00 € HT, 

- Le suivi scientifique de ces mesures au cabinet OREADE BRECHE pour un montant évalué à 25 000,00 € 

HT 

 

AUTORISE le Président à établir un plan de gestion et à passer un contrat avec un agriculteur 

 

DONNE Délégation au Bureau de la Communauté de communes pour suivre ce programme. 

 

Les sommes nécessaires au paiement sont inscrites au budget primitif 2017  
 

7) EQUIPEMENT NAUTIQUE : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU CENTRE 

AQUATIQUE DE LA BROQUE,  

 

Monsieur le Président présente au Conseil de communauté le rapport de Délégation de Service Public pour 

l’exploitation du Centre aquatique de La Broque. 

 

VU l’avis favorable du Comité Technique du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 20 juin 2017, 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE  

- le choix de la délégation de service public comme mode d’exploitation du futur centre aquatique, 

- le présent rapport arrêtant les caractéristiques des prestations que devra assurer le délégataire, 

 

 

2017-051 
 



CR CC du  29 JUIN 2017 

AUTORISE Monsieur le Président à lancer la procédure de délégation de service public. 
 

8) PROVAL : DEMANDE DE SUBVENTION SALON COMMERCE ARTISANAT 2017 

 

Monsieur le Président présente au Conseil de Communauté, la demande de subvention de l’Association PROVAL 

pour conduire ses opérations d’animation et de promotion de l’artisanat, du commerce et des services dans la 

Vallée de la Bruche et notamment le salon Proval découverte, édition 2017 des 29, 30 septembre et 1er octobre 2017. 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de verser une subvention de 24 000,00 € pour l'année 2017 à l'Association PROVAL, sur un budget de 

54 000.00 €. 

 

SOLLICITE auprès de la Région Grand Est une participation  à hauteur de 12 000,00 € au titre du Schéma Régional 

de Développement Economique des Entreprises, de l’Internationalisation et de l’Innovation, 

 

AUTORISE le Président à passer et signer la convention de financement à intervenir et toutes pièces relatives à 

cette opération. 

 

Cette somme sera prélevée sur le compte 6574 du Budget Primitif 2017. 
 

9) VOYAGE D’ETUDES EN AUTRICHE, 

 

Monsieur le Président présente au conseil communautaire le programme de ce voyage d’études.  
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

DECIDE de prendre en charge les frais d’hébergement, de transport et de restauration de cette délégation, 
 

PREND ACTE de la composition de cette délégation 
 

Participants à l'éductour  en Autriche 

   

Participants Facturation CCVB Facturation distincte  

Martine KWIATKOWSKI  CA de l'OTVB  

Anne-Catherine OSTERTAG CCVB  

Anne-Camille PAULI CCVB  

Christiane CUNY CCVB  

Marc Beill  Commune de La  Broque  

Catherine - Cimbo  Cimbo 

Elodie - Cimbo  Cimbo 

Christiane OURY CCVB  

Gaelle HOCHSTETTER CCVB  

Thierry SIEFFERT  Commune de Ranrupt 

Monsieur BIN  Commune de Ranrupt 

Pierre GRANDADAM CCVB  

Jean Sébastien LAUMOND CCVB  

13 7 6 

 

10) REPARTITION DU FONDS DE PEREQUATION INTERCOMMUNALE ET COMMUNALE 2017 

 

Monsieur le Président présente au Conseil de Communauté la fiche d’information relative à la répartition du Fonds 

de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales de l’Ensemble Intercommunal de la 

Communauté de communes de la Vallée de la Bruche pour l’année 2017. 
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Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE la répartition de Droit Commun,  

 

CHARGE Monsieur le Président d’en informer les services Préfectoraux dans les meilleurs délais. 
 

11) DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRIMITIF 2017, 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE l'autorisation spéciale de crédits ci-après :  
 

   

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

   

D-60622 : Carburants 2 000,00 €    

D-6162 : Assurance obligatoire dommage - construction -40 000,00 €  

D-6226 : Honoraires 30 000,00 €   

D-6227 : Frais d'actes et de contentieux -10 000,00 €  

D-6256 : Missions 10 000,00 €   

D-6257 : Réceptions 1 000,00 €    

D-637 : Autres impôts, taxes, ...(autres organismes) 4 000,00 €    

D-64112 : NBI Supplément familial de traitement -2 000,00 €   

D-6455 : Cotisations pour assurance du personnel 15 000,00 €   

D-6478 : Autres charges sociales diverses -9 000,00 €   

R-73111 : Taxes foncières et d'habitation  14 000,00 €  

R-7325 : Fonds de péréquation ressources intercommunales et communales  71 000,00 €  

R-74126 : Dotation de compensation des groupements de communes  -84 000,00 € 

   

Total FONCTIONNEMENT 1 000,00 €    1 000,00 €    

   

INVESTISSEMENT   

   

D-2138 : Autres constructions -14 000,00 €  

D-454102 : Wisches rue des Mésanges 14 000,00 €   

Total INVESTISSEMENT 0,00 €           

   

Total Général 1 000,00 €    1 000,00 €    

 

 

12) COLLOQUE « DEBATTRE DU PAYSAGE » 

 

La Communauté de communes de la Vallée de la Bruche est invitée à participer à un colloque « Débattre du 

Paysage » les 25, 26 et 27 octobre 2017 à Genève. 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE que MM. Pierre GRANDADAM et Jean Sébastien LAUMOND représenteront la Communauté de 

communes à ce colloque, 

 

CONFIE à Mme Josiane PODSIADLO la préparation de l’intervention pour un montant évalué à 2 200.00 €, 

 

Les frais de déplacement et d’hébergement de Mme Josiane PODSIADLO et de MM. Pierre GRANDADAM et Jean 

Sébastien LAUMOND seront pris en charge par la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche. 
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13) GESTION DU PERSONNEL :  

 

a) RATIO PROMUS/PROMOUVABLES 

 

Le Président expose : 

 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

dispose en son article 49 dans sa version issue de l’article 35 de la loi du 19 février 2007 relative à la Fonction 

publique Territoriale, que :  

 

« Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps régi par la 

présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l’un 

des grades d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par application d’un taux de 

promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux 

de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique. » 

 

La Communauté de communes de la Vallée de la Bruche doit donc fixer pour chaque grade d’avancement un taux 

de promotion qui déterminera le nombre maximum de fonctionnaires qu’il sera possible de promouvoir. 

 

Ce taux, appelé « ratio promus/promouvables » est fixé souverainement par l’assemblée délibérante, après avis 

du Comité Technique. Il peut varier de 0 à 100 % et peut varier d’un grade à l’autre. 

 

Cette modalité concerne tous les grades d’avancement de toutes les filières, exceptés ceux des cadres d’emplois des 

agents de police municipale, 

 

Considérant le tableau des effectifs et l’organigramme, 

 

Considérant qu’en vue de la mise en œuvre de la politique des ressources humaines de la collectivité en matière 

d’avancement de grade, il est proposé de définir les ratios d’avancement de grade sur la base des considérations 

suivantes : 

 

retenir un ratio à 100 % et prononcer les avancements de grade, sauf avis défavorable de l’autorité territoriale 

et sous réserve que la valeur professionnelle et les acquis de l’expérience professionnelle des agents le 

justifient. 

 

Vu  l’avis du Comité Technique en sa séance du 20 Juin 2017, 

 

Il est proposé de fixer les ratios d’avancement de grade comme suit :  

 

Grade d’avancement 
Ratio 

(%) 
Observations 

 

Ensemble des grades de la collectivité 

 

 

100 

 

 

Le Conseil de communauté,  

 

Vu  le code général des collectivités territoriales, 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu  la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 35, 

Vu l’exposé des motifs ci-dessus, 
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après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’adopter à compter du 1er juillet 2017 les ratios d’avancement de grade proposés ci-dessus. 
 

b) RESSOURCES HUMAINES – MISE EN PLACE DU Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, DES 

Sujétions, DE L’Expertise ET DE L’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) 

 

PREAMBULE 

 

Le nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) mis en place pour la Fonction Publique de l’Etat est transposable à la Fonction 

Publique Territoriale. Il se compose de deux parts :  

 

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (I.F.S.E.) liée au poste de l’agent et à son expérience 

professionnelle, 

- un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 

(C.I.A.) basé sur l’entretien professionnel. 

 

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement dans la limite 

de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la Collectivité sont fixés dans la 

limite de ces plafonds.  

 

Le R.I.F.S.E.E.P. se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour 

lesquelles un maintien est explicitement prévu (avantages collectivement acquis, prime de responsabilité, 

indemnité horaire pour travaux supplémentaires), pour la filière administrative, pour les cadres d’emploi 

concernés, à savoir :  

 

- Attachés territoriaux 

- Rédacteurs territoriaux 

- Adjoints administratifs territoriaux 

 

Dés la parution des Décrets d’application pour les filières Technique et Culturelle, le RIFSEEP sera étendu à ces 

cadres d’emplois.  

 

La mise en place du R.I.F.S.E.E.P. permet à la Collectivité d’engager une réflexion visant à refondre le Régime 

Indemnitaire actuel, et repenser les conditions d’attribution des primes actuelles, afin de remplir les objectifs 

suivants :  

 

- prendre en compte la place de chacun dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de certains postes,  

- valoriser l’expérience professionnelle, 

- prendre en compte le niveau de responsabilité des différents postes en fonction des trois critères d’encadrement, 

d’expertise et de sujétions, 

- renforcer l’attractivité de la Collectivité, 

- compenser les sujétions particulières inhérentes à certains postes, 

- susciter l’engagement des collaborateurs, la motivation et réduire l’absentéisme, 

- valoriser l’engagement professionnel  ainsi que la manière de servir. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son 

article 20 ; 

 

VU la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment ses articles 87, 88 et 136 ; 
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VU le décret N° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la 

loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU le décret modifié N° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du Régime Indemnitaire tenant  compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel  

 (R.I.F.S.E.E.P.) dans la Fonction Publique d’Etat ; 

 

VU l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret N° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 

d'un Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la Fonction Publique de l'Etat ; 

 

VU les arrêtés fixant les montants de référence pour les corps et services de l’Etat, à ce jour : 

 

▪ Catégorie A 

- l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des attachés d’administration de l’Etat des 

dispositions du décret N° 2014-513 du 20 mai 2014, dont le Régime Indemnitaire est pris en référence pour les 

attachés territoriaux 

 

▪ Catégorie B 

- l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret N° 2014-513 du  

20 mai 2014, dont le Régime Indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux  

 

▪ Catégorie C 

- les arrêtés ministériels du 20 mai 2014 et 26 novembre 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints 

administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret  

N° 2014-513 du 20 mai 2014, dont le Régime Indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs 

territoriaux 

 

VU les délibérations du Conseil Communautaire instaurant le Régime Indemnitaire des agents de la Communauté 

de Communes de la Vallée de la Bruche :  

 

- Délibération du 18 octobre 1999 relative à la mise en place de l’indemnité d’exercice de missions des 

préfectures 

- Délibération du 17 décembre 2001 du Conseil de Communauté adoptant l’Aménagement et la Réduction du 

Temps du Travail applicable aux fonctionnaires et agents de la Communauté de Communes de la Vallée de 

la Bruche, 

- Délibération du 14 Octobre 2002 relative à la mise en place de l’indemnité d’exercice de missions des 

préfectures 

- Délibération du 14 Octobre 2002 relative à la mise en place du régime indemnitaire 

- Délibération du 16 mai 2011 portant mise en place de la Prime de Fonction et de Résultat et actualisation du 

Régime Indemnitaire applicable aux agents ; 

- Délibération du 20 janvier 2014 du Conseil de Communauté modifiant le protocole d’Aménagement et la 

Réduction du Temps du Travail applicable aux fonctionnaires et agents de la Communauté de Communes 

de la Vallée de la Bruche, 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre en place le nouveau Régime Indemnitaire pour l’ensemble des cadres 

d’emplois éligibles ; 

 

VU la saisine du Comité Technique ; 
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Monsieur le Président propose de mettre en place le RIFSEEP pour les agents de la Communauté de communes 

de la Vallée de la Bruche dans les conditions définies aux points I à V ci-après . 

 

I MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (I.F.S.E.) 

 

Article 1. Le principe 

 

L’I.F.S.E. vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau Régime 

Indemnitaire.  

 

Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la 

prise en compte de l’expérience professionnelle. 

 

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 

fonctions occupées par les fonctionnaires et agents contractuels de droit public . Chaque emploi ou cadre d’emploi 

est réparti entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants :  

 des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

 de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

 des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel, 

 de l’expérience professionnelle. 

 

L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale selon les modalités et critères définis ci-dessous 

et fait l’objet d’un arrêté. 

 

Article 2. Bénéficiaires 

 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, les cadres d’emplois concernés par l’I.F.S.E sont les suivants:  

- Directeurs territoriaux, 

- Attachés territoriaux, 

- Rédacteurs territoriaux,  

- Adjoints administratifs territoriaux, 

 

Le présent Régime Indemnitaire pourra être versé : 

 

- aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- le cas échéant, aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 

nommés par contrat d’une durée minimum cumulée de 6 mois au cours des 12 derniers mois, 

 

exerçant les fonctions du cadre d’emploi concerné. 

 

Les agents de droit privé ne sont pas concernés par le Régime Indemnitaire. 

 

Article 3. La détermination des groupes de fonction et des montants maxima 

 

L’I.F.S.E. est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle.  

 

Cette part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise et les sujétions 

auxquels les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions. 

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes de fonctions 

définis ci-dessous. 

 

Chaque cadre d’emploi est réparti en groupes de fonctions à partir de critères professionnels tenant compte : 

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard de :  

• Niveau hiérarchique, 

• Nombre de collaborateurs encadrés, 
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• Type de collaborateurs encadrés, 

• Niveau d’encadrement, 

• Niveau de responsabilités liées aux missions (humaine, financière, juridique, politique), 

• Niveau d’influence sur les résultats collectifs, 

• Délégation de signature, 

 

- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

• Connaissances requises, 

• Technicité / niveau de difficulté, 

• Champ d’application, 

• Diplôme,  

• Certification, 

• Autonomie, 

• Influence / motivation d’autrui, 

• Rareté de l’expertise, 

 

- des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel : 

• Relations externes / internes (typologie des interlocuteurs), 

• Contact avec des publics difficiles, 

• Impact sur l’image de la Collectivité, 

• Risque d’agression physique, 

• Risque d’agression verbale, 

• Exposition aux risques de contagion(s), 

• Risque de blessure, 

• Itinérance / déplacements, 

• Variabilité des horaires, 

• Horaires décalés, 

• Contraintes météorologiques, 

• Travail posté, 

• Liberté pose des congés, 

• Obligation d’assister aux instances, 

• Engagement de la responsabilité financière, 

• Engagement de la responsabilité juridique, 

• Zone d’affectation, 

• Actualisation des connaissances, 

 

- Valorisation contextuelle : 

• Gestion des projets, 

• Tutorat,  

• Référent formateur. 

 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds applicables 

aux fonctionnaires de l’Etat. 

 

Les groupes et les montants de référence pour les cadres d’emplois sont fixés comme suit :  

 

 Catégories A 

 

GROUPES 

DE 

FONCTION

S 

EMPLOIS  

CADRE 

D’EMPLOI 

CONCERNE 

MONTANT 

 MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe A1 

Direction Générale des services, Direction 

Adjointe, Responsabilité de plusieurs services 

 

Directeur  

Attaché 
25 000 € 36 210 € 
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Groupe A2 
Responsabilité de service, expertise, fonction de 

coordination ou de pilotage, 
Attaché 22 000 € 

32 130 € 

 

 Catégories B 

 

GROUPES 

DE 

FONCTIO

NS 

EMPLOIS  

CADRE 

D’EMPLOI 

CONCERNE 

MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe  B1 
Responsable de service, fonction de coordination 

ou de pilotage,  
Rédacteur  12 000 € 17 480 € 

Groupe  B2 fonctions administratives et techniques 

complexes 

Rédacteur  11 000 € 16 015 € 

 

 Catégories C 

 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

CADRE 

D’EMPLOI 

CONCERNE 

MONTAN

T MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe C1 
Gestionnaire comptable, marchés publics, 

paies, assistant de direction,  

Adjoint 

administratif 
8 000 € 11 340 € 

Groupe C2 

Agent d’exécution, agent d’accueil, agent 

d’entretien 

 

Adjoint 

administratif 
7 500 € 10 800 € 

 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

 

Article 4. L’expérience professionnelle 

 

Le montant de l’I.F.S.E. peut être modulé en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir les 

critères de modulation suivants, développés dans l’annexe (voir annexe 1) :   

- expérience dans le domaine d’activité,  

- expérience dans d’autres domaines,  

- connaissances de l’environnement de travail, 

- capacités à exploiter les acquis de l’expérience,  

- capacités à mobiliser les acquis de la formation suivie, 

- capacités à exercer les activités de la fonction. 

 

Le nombre de points total sur le critère d'expérience professionnelle défini dans l’annexe 1, servira à définir le 

montant réel à attribuer à l'agent, en multipliant le "montant annuel théorique", par un coefficient en pourcentage . 

 

Article 5. Modulations individuelles 

 

A. Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 

 

Le montant annuel attribué fera l’objet d’un réexamen :  

- en cas de changement de fonction ou d’emploi, 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emploi à la suite d’une promotion, d’un avancement de grade ou 

de la nomination suite à la réussite d’un concours, 

- au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent.  
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B. Modalité de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 

 

Elle sera maintenue en cas de congé de maladie ordinaire, congé de longue  maladie, congé de longue durée, congé 

de grave maladie, ou de congé maternité, paternité ou adoption. Elle sera aussi maintenue en cas de congé pour 

accident de service et maladie professionnelle. 

 

Article 6. Périodicité de versement de l’I.F.S.E. 

 

L’I.F.S.E. sera versée par principe mensuellement sur la base d’un douzième du montant annuel individuel 

attribué.  

 

Article 7. Clause de revalorisation de l’I.F.S.E. 

 

Les primes et indemnités sont revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes de référence,  

 

II MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL 

(C.I.A) : PART LIEE A L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL ET LA 

MANIERE DE SERVIR 

Article 8.Le principe 
 

Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent. Le versement 

de ce complément est facultatif.  

 

Chaque année, un complément indemnitaire peut être attribué individuellement aux agents en fonction de 

l’engagement professionnel et la manière de servir en application des conditions fixées pour l’entretien 

professionnel. 

 

L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale selon les modalités et critères définis ci-dessous 

et fait l’objet d’un arrêté. 

Article 9.Les bénéficiaires du C.I.A. 
 

Les cadres d’emplois concernés par le C.I.A. sont les suivants : 

 

- Attachés territoriaux,  

- Rédacteurs territoriaux,  

- Adjoints administratifs territoriaux, 

 

Le C.I.A. peut être versé dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat : 

 

 aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

 aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel nommés par 

contrat d’une durée minimum cumulée de 6 mois au cours des 12 derniers mois,  

 

exerçant les fonctions du cadre d’emploi concerné. 

 

Les agents de droit privé ne sont pas concernés par le Régime Indemnitaire. 

 

Article 10.La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A. 
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Chaque cadre d’emploi est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants plafonds fixés 

dans la limite des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat.  

 

Compte tenu de la détermination des groupes relatifs au versement de l’I.F.S.E., les plafonds annuels du 

complément indemnitaire sont fixés comme suit : 

 

GROUP

E 

MONTANT DE BASE 

Montant Maxi 

Plafond C.I.A. 

Indicatif règlementaire 

Groupe 

A1 
6.390 6.390 

Groupe 

A2 
5.670 5.670 

Groupe 

B1 
3 600 2.380 

Groupe 

B2 
3 500  2.185 

Groupe 

C1 
2 600 1.260 

Groupe 

C2 
2 500 1.200 

 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

 

Article 11.Les critères 

 

Le Complément Indemnitaire est déterminé en tenant compte des critères d’évaluation définis par la délibération 

afférente à l’entretien professionnel (N° 15-104 du 17 décembre 2015), à savoir :  

U les résultats professionnels, 

U les compétences professionnelles et techniques, 

U les qualités relationnelles, 

U les capacités d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur, 

U ainsi que le niveau d’engagement dans la réalisation des activités du poste. 

 

Sur la base de l’appréciation globale littérale formulée par l’Evaluateur, des résultats professionnels, du degré de 

maîtrise des compétences et du niveau global des qualités relationnelles ainsi appréciés, l’autorité territoriale fixe 

un coefficient, et arrête les montants individuels, sur la base d’une enveloppe globale définie annuellement. 
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Pour l’attribution du C.I.A. qui relève de l’appréciation souveraine de l’autorité territoriale, il est particulièrement tenu 

compte au titre du niveau d’engagement dans la réalisation du poste :  

- de la valeur professionnelle de l’agent,  

- de l’investissement personnel de l’agent dans l’exercice de ses fonctions, 

- de la disponibilité de l’agent, 

- de la contribution de l’agent à la continuité du service, 

- de la contribution de l’agent au travail collectif 

- de la capacité de l’agent à s’adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires internes et externes, 

- de l’implication de l’agent dans les projets du service ou sa participation active à la réalisation des missions. 

 

Le coefficient peut être compris entre 0 et 100 % du montant maximal retenu chaque année par l’autorité 

territoriale. 

 

Article 12 .Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A. 

Il sera maintenu en cas de congé de maladie ordinaire, congé de longue  maladie, congé de longue durée, congé de 

grave maladie, ou de congé maternité, paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption. Il sera aussi maintenu en 

cas de congé pour accident de service et maladie professionnelle. 

 

Article 13. Périodicité de versement du complément indemnitaire 

 

Le Complément Indemnitaire lié à la manière de servir fait l’objet d’un versement annuel et n’est pas reconductible 

automatiquement d’une année sur l’autre. 

 

Le coefficient attribué est revu annuellement à partir des résultats des entretiens professionnels. 

 

Le C.I.A. est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir.  

Article 14. Clause de revalorisation du C.I.A. 

 

Les primes et indemnités sont revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes de référence,  

III LES REGLES DE CUMUL 
 

L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs de tout autre Régime Indemnitaire de même nature. 

 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

 

 l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 

 les dispositifs d’intéressement collectif, 

 les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA, 

 les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), 

 la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 

 

Le C.I.A. est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir.  

IV MAINTIEN DES MONTANTS DES REGIMES 

INDEMNITAIRES ANTERIEURS 
 

Le montant des primes concernant le régime indemnitaire antérieur au déploiement du RIFSEEP est garanti aux 

personnels. Ce maintien concerne les primes et indemnités susceptibles d’être versées au titre du grade, des 

fonctions, des sujétions correspondant à l’emploi ainsi qu’à la manière de servir. 
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V DATE D’EFFET 
 

Les dispositions de la présente délibération prennent effet au 1er juillet 2017 uniquement pour les cadres d’emplois 

concernés. 

La ou les délibérations instaurant le Régime Indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en 

conséquence pour les cadres d’emplois concernés. 

 

Les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget. 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE d’instaurer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 

l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.), comportant : 

   - l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement    

 professionnel (IFSE) versée selon les modalités définies ci-dessus, 

   - le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) versé selon les modalités définies   

  ci-dessus, 

Les plafonds applicables à chacune de ces parts ont été déterminés sans que la somme des deux parts dépasse le 

plafond global des primes octroyées aux agents de l'Etat. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des 

deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

 

 

P.J. : Annexe 1 – Répartition des emplois par groupes de fonctions 

Annexe 2 – Grille des sous-indicateurs pour apprécier l’engagement professionnel et la manière de servir 
 

14) STRATEGIE TERRITORIALE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET DE POSITIONNEMENT 

MARKETING : CHOIX DU CABINET D’ETUDES, DEMANDE DE SUBVENTION LEADER,  

 

Initiée à la fin des années 80, la politique de développement touristique menée conjointement par les élus et les professionnels 

de la Vallée de la Bruche a, notamment, conduit en 2003 à la création d’un office de tourisme.  

 

Après plusieurs années d’actions communes qui ont aboutis à de nombreuses réalisations publiques et privées dans les 

domaines de la valorisation qualitative de l’offre touristique, le développement de services, la création d’animations et 

d’événements,  d’actions de  promotion, il est nécessaire de réfléchir au positionnement touristique de la « destination » Vallée 

de la Bruche,  mis en regard des stratégies régionales et départementales mais aussi des évolutions du marché du tourisme, 

particulièrement concurrentiel et versatile, soumis aux profonds changements des modes de consommation. 

 

VU les résultats de la consultation de bureaux d’études spécialisés, 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE de confier la réalisation de la stratégie territoriale de développement touristique et de positionnement marketing  au 

bureau d’études Emotio Tourisme et Espitalié consultants, 

 

AUTORISE le Président à signer le contrat à intervenir avec le bureau Emotio Tourisme et Espitalié consultants, domicilié 2 

rue de Montmartre 46800 Montcuq-en-Quercy-Blanc, représenté par Marc Espitalié et François Perroy 

 

SOLLICITE les aides au titre des fonds LEADER pour la réalisation de cette étude, la Communauté de Communes de la Vallée 

de la Bruche s’engage à financer le coût non subventionné de cette opération.  

 

La somme nécessaire à la réalisation de cette mission, soit 39 360.00 € TTC, est inscrite au Budget Primitif 2017. 
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15) DIVERS 

 

DIAGNOSTIC EAU ASSAINISSEMENT 

Une première réunion du Comité de Pilotage présidée par Jean Bernard Pannekoecke s’est tenue le vendredi 16 

juin. Si des élus du haut de la vallée souhaitent intégrer le comité de pilotage, ils sont les bienvenus. Monsieur 

Thierry SIEFFER demande à participer au Comité de Pilotage. 

Les techniciens des différentes structures se sont réunis pour travailler sur le cahier des charges . La consultation 

devrait être lancée fin septembre 2017. 

Les différentes communes et collectivités vont être sollicitées pour fournir différents documents ou informations 

nécessaires  

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 40. 
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